
Quelles obligations de non-discrimination s’appliquent dès
l’annonce de grossesse ou adoption LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Dès l’annonce d’une grossesse ou d’une adoption par un salarié LGBTQIA+, l’employeur a l’obligation de garantir

l’égalité de traitement et d’éviter toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe, l’orientation sexuelle,

l’identité de genre, la grossesse, l’adoption ou la situation familiale. Cette obligation s’applique immédiatement, à

toutes les étapes de la relation de travail, et interdit toute distinction, exclusion ou restriction liée à ces motifs.

L’employeur ne peut ni demander de justificatif supplémentaire, ni interroger le salarié sur sa situation familiale ou

son orientation. Il doit s’abstenir de toute modification des conditions de travail, refus de promotion, restriction d’accès

à des avantages ou licenciement en lien avec l’annonce, sauf justification objective étrangère à ces critères. La

confidentialité des informations doit être strictement respectée et toutes les décisions doivent être documentées pour

assurer la transparence et la conformité légale.

Tout manquement expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu’à la nullité des mesures prises. La

charge de la preuve peut être inversée en cas de contentieux, imposant à l’employeur de démontrer l’absence de

discrimination.

Définition

La non-discrimination en matière d’emploi au Luxembourg interdit tout traitement défavorable fondé sur le sexe,

l’orientation sexuelle, l’identité de genre, la situation familiale, la grossesse ou l’adoption. Dès l’annonce d’une

grossesse ou d’une adoption par un salarié, y compris lorsque la personne concernée appartient à la

communauté LGBTQIA+, l’employeur doit garantir l’égalité de traitement et l’absence de toute mesure

discriminatoire directe ou indirecte.

Cette obligation s’applique à toutes les phases de la relation de travail, notamment le recrutement, l’exécution et

la rupture du contrat. Elle vise à assurer que chaque salarié bénéficie des mêmes droits et opportunités,

indépendamment de sa situation personnelle ou familiale.

Conditions d’exercice

L’obligation de non-discrimination prend effet immédiatement à compter de l’annonce formelle de la grossesse ou de

l’adoption, quelle que soit la configuration familiale (couple hétérosexuel, homosexuel, personne transgenre, etc.).

Elle s’étend à toute situation où l’employeur a connaissance, de manière explicite ou implicite, de la grossesse ou du

projet d’adoption.
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L’employeur ne peut ni interroger, ni exiger de justificatif supplémentaire en raison de l’orientation sexuelle, de

l’identité de genre ou de la situation familiale du salarié concerné. Toute distinction, exclusion ou restriction fondée

sur ces motifs est prohibée.

Modalités pratiques

L’employeur doit s’abstenir de toute décision ou comportement susceptible de constituer une discrimination,

notamment en matière de conditions de travail, d’accès à la formation, d’évolution professionnelle, de rémunération,

d’affectation ou de rupture du contrat.

Il est interdit de modifier unilatéralement les conditions de travail, de refuser une promotion, de restreindre l’accès à

des avantages ou de procéder à un licenciement en lien avec l’annonce de la grossesse ou de l’adoption, y compris

pour les salariés LGBTQIA+. Toute mesure prise à l’encontre du salarié dans ce contexte doit être objectivement

justifiée par des motifs étrangers à la grossesse, à l’adoption, à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre.

La confidentialité des informations relatives à la grossesse ou à l’adoption doit être strictement respectée.

L’employeur doit également garantir la traçabilité des décisions et la documentation des échanges afin d’assurer la

transparence et la conformité aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser l’ensemble de l’encadrement aux obligations de non-discrimination et d’intégrer

explicitement la protection des salariés LGBTQIA+ dans les politiques internes. La formation régulière des

responsables et la diffusion de procédures claires contribuent à prévenir les comportements discriminatoires.

Toute communication ou décision liée à la situation familiale d’un salarié doit être strictement fondée sur des critères

professionnels objectifs. En cas de doute, il convient de solliciter l’avis du service juridique, du délégué à l’égalité ou

du comité mixte. La traçabilité des décisions et la documentation des échanges sont essentielles pour prévenir tout

risque contentieux et démontrer le respect des obligations légales.

Cadre juridique

Les obligations de non-discrimination sont prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.251-1 à L.251-6 : égalité de traitement et protection contre les discriminations fondées sur le sexe,

l’orientation sexuelle, l’identité de genre, la grossesse et la situation familiale.

Article L.241-1 : protection spécifique contre le licenciement en cas de grossesse ou d’adoption.

Articles L.414-3 et L.414-4 : consultation et information du personnel sur les mesures d’égalité et de non-

discrimination.

Loi du 28 novembre 2006 sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, telle que modifiée.

Jurisprudence nationale : confirmation de l’interdiction de toute mesure discriminatoire dès l’annonce de la

grossesse ou de l’adoption, y compris pour les salariés LGBTQIA+.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4


Tout manquement à l’obligation de non-discrimination expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu’à la nullité des

mesures prises. La charge de la preuve peut être inversée en cas de contentieux : il appartient alors à l’employeur de démontrer

l’absence de discrimination. Il est essentiel de garantir un encadrement humain des décisions et de respecter la confidentialité des

situations personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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